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VILLE DE SHANNON 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LA JACQUES-CARTIER 

 

 

RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN DôURBANISME NUMÉRO 600-18 

 

 

RÈGLEMENT ABROGEANT ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT #348 ET SES AMENDEMENTS 

 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (c. A-19.1), le Conseil peut adopter un 

Règlement relatif au plan dôurbanisme pour l'ensemble du territoire de la Ville sous sa juridiction; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Shannon procède à la refonte globale de sa planification et de sa réglementation 

dôurbanisme;  

 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement relatif au plan dôurbanisme doit °tre conforme au sch®ma dôam®nagement r®vis® de 

la MRC de La Jacques-Cartier en vigueur et à son document complémentaire; 

 

CONSID£RANT QUE ce r¯glement a ®t® soumis ¨ la consultation pr®vue ¨ la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (c. 

A-19.1); 

 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été préalablement donné à la séance de ce Conseil tenue le 3 décembre 2018; 

 

CONSID£RANT lôavis public annon­ant la s®ance de la consultation publique publi®e le 13 d®cembre 2018; 

 

CONSID£RANT la tenue de lôassembl®e publique de consultation le 10 janvier 2019 ; 

 

CONSIDERANT QUôune copie du pr®sent r¯glement a ®t® remise aux membres du Conseil au plus tard 72 heures 

pr®alablement ¨ la s®ance dôadoption du pr®sent r¯glement et que tous les membres pr®sents 

déclarent avoir lu le règlement et quôils renoncent ¨ sa lecture, s®ance tenante; 

 

CONSIDERANT QUE le règlement était disponible pour consultation à la mairie 72 heures préalablement à la séance 

dôadoption dudit r¯glement, conform®ment ¨ lôarticle 356 de la Loi sur les cit®s et villes; 

 

CONSIDERANT QUE le règlement a été mis en ligne sur le site Internet de la Ville 72 heures préalablement à la séance 

dôadoption dudit r¯glement; 

 

CONSIDERANT QUE des copies du règlement étaient à la disposition du public pour consultation dès le début de la 

s®ance dôadoption, conform®ment ¨ lôarticle 356 Loi sur les cit®s et villes; 

 

CONSIDERANT QUE M. le Maire mentionne lôobjet dudit R¯glement, la port®e, les co¾ts associ®s et les m®canismes de 

financement, séance tenante le cas échéant; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le conseiller Normand Légaré, APPUYÉ par le conseiller Alain Michaud ; 

 

QUôun r¯glement de ce Conseil portant le numéro 600-18 soit et est adopt® et quôil soit statu® et d®cr®t® par ce r¯glement 

comme suit : 
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1 Le ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± de la Ville 

1.1 Présentation du ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± 

ų± ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± ±ȡȺ Ŵ± ǺȉĜƖlĜǺ"Ŵ ƶɔȺĜŴ |± ǺŴ"ƖĜíĜl"ȺĜƶƖ |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± |± Ŵ" ʗĜŴŴ± de Shannon. Il 

présente la vision stratégique |± Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ |ɔ |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ retenue pour le territoire , 

oriente l̃±ʬǺ"ƖȡĜƶƖ ɔȉb"ĜƖ± "íĜƖ |̃"ȡȡɔȉ±ȉ ȅɔ± l±Ŵle-ci soit cohérente et structurante, tout en 

dressant certaines intentions spécifiques de la réglementation |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ±˱ Il guidera les 

interventions et les projets majeurs de la Ville à venir au cours des prochaines années. ěŴ ȡ̃"ôĜȺˮ ±Ɩ 

ƶɔȺȉ±ˮ |̃ɔƖ ƶɔȺĜŴ |̃"Ĝ|± à la prise de décision qui prévoit un plan |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± basé sur une 

vision, des orientations et des objectifs qui y sont présentés. 

ų± ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± ȡ̃ĜƖȡlȉĜȺ ±Ɩ lƶƖíƶȉƌĜȺµ "ʘ±l Ŵ±ȡ ôȉ"Ɩ|±ȡ ƶȉĜ±ƖȺ"ȺĜƶƖȡ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ Ŵ±ȡ 

grandes affectations du territoire du SlĊµƌ" |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ révisé de la MRC de la Jacques-

k"ȉȺĜ±ȉ˱ ěŴ ȡ̃ĜƖȡlȉĜȺ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ ±Ɩ lƶĊµȉ±Ɩl± "ʘ±l Ŵ±ȡ ƶȉĜ±ƖȺ"ȺĜƶƖȡ |ɔ Plan métropolitain 

d'aménagement et de développement de la Communauté métropolitaine de Québec. Élaborée en 

collaboration avec le conseil municipal, la vision stratégique se divise selon les quatre grands 

thèmes suivants : 

> Le milieu de vie 

> Le développement économique 

> Le milieu naturel ±Ⱥ Ŵ" ǺȉƶȺ±lȺĜƶƖ |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ 

> La mobilité et le transport  

Le ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± dresse un port rait de la population et du terri toire de Shannon, à partir duquel 

ȡƶƖȺ l±ȉƖµȡ Ŵ±ȡ ±ƖŞ±ɔʬ ŴĜµȡ $ Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ. Il établit la vision stratégique pour les 15 prochaines 

années et décline, en fonction des thèmes mentionnés précédemment, les orientations et objectifs 

prioritaires. En découlent ensuite, Ŵ±ȡ ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ±ˮ Ŵ± lƶƖl±ǺȺ |̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ ȡǺ"ȺĜ"Ŵ±ˮ 

les affectations du territoire et les seuils de densité applicables˱  °ƖíĜƖˮ Ŵ± ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± µȺ"bŴĜȺ 

un ǺŴ"Ɩ |̃"lȺĜƶƖ, précisant Ǻƶɔȉ Ŵ±ȡ ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± les partenaires impliqués et les 

échéanciers de réalisation et permettant  Ŵ̃"ȺȺ±ĜƖȺ± |± la vision retenue pour le territoire de la Ville 

de Shannon.   
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1.2 Démarche de révision |ɔ ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± 

La ȉµʘĜȡĜƶƖ |ɔ ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± |± Ŵ" Ville de Shannon a débuté en novembre 2017. La Ville a 

ǺȉƶíĜȺµ |± Ŵ̃entrée en vigueur du règlement 02-2016 modifiant le ȠlĊµƌ" |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ ȉµʘĜȡµ 

de la MRC de la Jacques-Cartier ±Ⱥ |± Ŵ̃ƶbŴĜô"ȺĜƶƖ Ŵµô"Ŵ± |± ȡ̃ʲ lƶƖíƶȉƌ±ȉ pour procéder à la 

révision et la modernisation |± Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |± ȡ±ȡ ƶɔȺĜŴȡ |± ǺŴ"ƖĜíĜl"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |± ȉµôŴ±ƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ 

|̃ɔȉb"ƖĜȡƌ±˱  

ų± ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± Ǻȉµlédent, entré en vigueur en 2011, remplaçaiȺ Ŵ± Ǻȉ±ƌĜ±ȉ ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± 

de la Ville, adopté 20 ans plus tôt. Durant ces 20 ans, la population était demeurée sensiblement 

stable. Cependant, depuis les dernières années, le contexte a évolué ±Ⱥ ȠĊ"ƖƖƶƖ ȡ̃ɔȉb"nise à un 

rythme accéléré. L̃ "|ƶǺȺĜƶƖ d ũn nouveau ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± permet ainsi d̃ʲ prendre en compte 

cette nouvelle réalité et de traiter les enjeux qui en découlent. 

Les membres du conseil municipal et les responsables municipaux ont contribué à définir  la vision 

stratégique et les orientation s |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ˱ ų±ȡ ƶȉĜ±ƖȺ"ȺĜƶƖȡ ȉµôĜƶƖ"Ŵ±ȡ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ Ŵ±ȡ 

grandes affectations du territoire décrites au SlĊµƌ" |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ révisé ont été intégrées au 

ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± ȺƶɔȺ ±Ɩ Ŵ±ȡ "|"ǺȺ"ƖȺ $ Ŵ̃µlĊ±ŴŴ± ±Ⱥ "ɔʬ ±ƖŞ±ɔʬ |± Ŵ" ʗĜŴŴ± |± ȠĊ"ƖƖƶƖ˱ ìĜƖ"Ŵ±ƌ±ƖȺˮ 

une consultation publique a également été menée de manière à répondre aux préoccupations 

citoyennes |± ƌ"ƖĜ³ȉ± $ ǺȉƶǺƶȡ±ȉ ɔƖ± ʘĜȡĜƶƖ ±Ⱥ ɔƖ ǺŴ"Ɩ |̃"lȺĜƶƖ ȅɔĜ í"ĜȺ lƶƖȡ±Ɩȡɔȡ. Ainsi, cet 

exercice de planification urbaine permettra de guider les actions de la Ville pour les années à venir.         
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2 Lecture du milieu 

2.1 Portrait général du territoire  

2.1.1 Caractéristiques générales 

La Ville de Shannon est située sur le territoire de la MRC de la Jacques-Cartier, dans la région de 

la Capitale-Nationale. Son territoire est compris dans celui de la Communauté métropolitaine de 

Québec (CMQ). Son territoire présente une superficie de 63,8 km² et bordent ceux de Saint-

Gabriel-de-la-ʗ"Ŵl"ȉȺĜ±ȉ $ Ŵ̃±ȡȺˮ Ȅɔµb±l ˷"ȉȉƶƖ|Ĝȡȡ±ƌ±ƖȺ ų" ĉ"ɔȺ±-Saint-Charles) au sud, Saint-

Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac et Lac-Saint-ŝƶȡ±ǺĊ $ Ŵ̃ƶɔ±ȡȺˮ "ĜƖȡĜ ȅɔ± 

de Saint-Raymond-de-Portneuf au nord. 

Une partie importante du territoire  (55 %) est occupée par la Base militaire des Forces canadiennes 

de Valcartier, qui empiète également sur le territoire voisin de Saint-Gabriel-de-Valcartier. Le reste 

du territoire , traversé par la rivière Jacques-Cartier, ±ȡȺ ƌ"ŞƶȉĜȺ"Ĝȉ±ƌ±ƖȺ íƶȉ±ȡȺĜ±ȉˮ $ Ŵ̃±ʬl±ǺȺĜƶƖ du 

noyau périurbain dans sa partie sud. La population était de 6 030 habitants en 2016, selon les 

données de Statistique Canada.  

Carte 1 : Localisation régionale 
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2.1.2 Rappel historique 

Shannon est née de sa séparation, en 1946, du territoire de la Ville de Sainte-Catherine-de-la-

Jacques-Cartier, alors connue sous le nom de Paroisse de Sainte-Catherine-de-Fossambault. 

Passant du statut de Municipalité à celui de Ville en 2017, l±ȡ ȉ"lĜƖ±ȡ ĜȉŴ"Ɩ|"Ĝȡ±ȡ |̃ɔƖ± Ǻ"ȉȺĜ± 

importante de la population du début de son histoire expliqueraient son nom. 

Le territoire de la Ville de Shannon est cependant habité depuis fort  longtemps˱ !ʘ"ƖȺ Ŵ̃"ȉȉĜʘµ± |±ȡ 

Européens, il était occupé par premières nations, principalement les Hurons-Wendat et les Innus 

(Montagnais). Sa colonisation remonte à la première moitié du 19e ȡĜ³lŴ±˱ ų̃±ʬǺŴƶĜȺ"ȺĜƶƖ |±ȡ 

ressources de sa forêt a débuté aux environs de 185̝ ±Ⱥ " ƌ±Ɩµ $ Ŵ̃µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ |̃ɔƖ ƌƶɔlin à 

scie en 1860. 

La puissance de la rivière Jacques-Cartier a également été mise à contribution pour la production 

d̃µŴ±lȺȉĜlĜȺµ˱ {± ̞̥̦̦ $ ̡̞̦̣ˮ ɔƖ b"ȉȉ"ô± ±Ⱥ ɔƖ± l±ƖȺȉ"Ŵ± µŴ±lȺȉĜȅɔ± ȡƶƖȺ ±Ɩ íƶƖlȺĜƶƖ˱ ƕƶƌƌµe 

centrale Saint-ó"bȉĜ±Ŵˮ ĜŴ ȡ̃"ôĜȺ |± Ŵ" ȺȉƶĜsième de la région et contribue à alimenter les villes de 

Québec et de Loretteville, ainsi que la base militaire. Le site de la centrale ±ȡȺ "ɔŞƶɔȉ|̃ĊɔĜ reconnu 

en tant que site |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ à travers la mise en valeur de vestiges encore présents aux abords de la 

rivière. 

En 1879, un pont ferroviaire est construit au même endroit, permettant de traverser la rivière 

Jacques-Cartier et de rejoindre Saint-Raymond-de-Portneuf et la région du Saguenay-Lac-Saint-

Jean. !ɔŞƶɔȉ|̃ĊɔĜ lƶƖƖɔ ȡƶɔȡ Ŵ± Ɩƶƌ |± ǺƶƖȺ |± ȠĊ"ƖƖƶƖˮ ĜŴ ȡ̃"ôĜȺ |ɔ Ǻȉ±ƌĜ±ȉ ǺƶƖȺ $ ȡȺȉɔlȺɔȉ± 

métallique au pays1. Celui-ci fut  ensuite transformé en pont routier au début des années 1930, 

suite à la construction en 1910 |ũn nouveau pont ferroviaire en aval. Depuis 2016, celui-ci a été 

doublé par un± Ɩƶɔʘ±ŴŴ± ȡȺȉɔlȺɔȉ± ȉµǺƶƖ|"ƖȺ "ɔʬ Ɩƶȉƌ±ȡ |̃"ɔŞƶɔȉ|̃ĊɔĜˮ Ǻ±ȉƌ±ȺȺ"ƖȺ ƖƶȺ"ƌƌ±ƖȺ 

"ɔʬ ʘµĊĜlɔŴ±ȡ Ŵƶɔȉ|ȡ |̃ʲ Ǻ"ȡȡ±ȉ˱ Le pont demeure, ±Ɩlƶȉ± "ɔŞƶɔȉ|̃ĊɔĜ, le seul lien routier entre les 

berges nord et sud de la rivière sur le territoire de Shannon. La vieille structure a maintenant une 

vocation piétonne et cyclable. 

 

 

 

 

 

 

 

Les chemins de fers et les chemins forestiers ont structuré le territoire de Shannon Ⱥ±Ŵ ȅɔ̃ƶƖ Ŵ± 

lƶƖƖ"ĜȺ "ɔŞƶɔȉ|̃ĊɔĜ˱ Le chemin de fer Ɩ̃µȺ"ƖȺ plus en fonction, son emprise constitue depuis le 

                                                                 
 

1 Patri-Arch (2010), çRapport dô®valuation patrimoniale. Le pont de Shannon (P-06204)» 

Figure 1 : Pont ferroviaire de Shannon 
Source : Ville de Shannon 
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tournant des années 2000 un axe récréotouristique populaire formé du Corridor des Cheminots et 

de la Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf.  
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La Base militaire |± ʗ"Ŵl"ȉȺĜ±ȉ íɔȺ |̃"bƶȉ| créée en 1914 à titre de camp militaire, au début de la 

Première Guerre mondiale. De vastes terres ont alors été expropriées et le camp est devenu, en 

quelques semaines à peine, le plus grand au paysˮ  lƶƌǺȺ"ƖȺ Şɔȡȅɔ̃$ ̢̠ 000 hommes2. Abandonné 

à la fin de la guerre, le camp reprend ses activités lors de la Seconde Guerre mondiale et devient 

une base permanente au début des années 19503. Agrandie en 1965, la Base militaire occupe 

"ɔŞƶɔȉ|̃Ċɔi plus de la moitié du territoire de la Ville. Elle demeure le plus important employeur sur 

Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ±Ⱥ Ŵ̃ɔƖ |±ȡ ǺŴɔȡ ĜƌǺƶȉȺ"ƖȺȡ |± Ŵ" ȉµôĜƶƖ ƌµȺȉƶǺƶŴĜȺ"ĜƖ± |± Ȅɔµb±l˱ Ƞ" Ǻȉµȡ±Ɩl± 

engendre cependant des contraintes au développement puisque de vastes sections du territoire, 

limitrophes au noyau périurbain, ne peuvent être développées.  

 

Figure 2 : 1er bataillon dôinfanterie canadienne, camp militaire de Valcartier en 1914  
Source : Musée canadien de la guerre 

Au tournant des années 2000, Shannon constate une importante contamination des eaux 

souterraines au trichloréthylène (TCE). Le panache de contamination est de grande dimension et 

pose un important problème de santé publique. Cette situation a obligé la Ville à mettre en place 

un ȡ±ȉʘĜl± |̃"ǺǺȉƶʘĜȡĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ |± |ĜȡȺȉĜbɔȺĜƶƖ |̃±"ɔ ǺƶȺ"bŴ± ±Ɩ ̟̝̞̝˱ Ce réseau dessert la 

majeure partie de la population. La décontamination de la nappe phréatique Ɩ̃±ȡȺ l±Ǻ±Ɩ|"ƖȺ Ǻ"ȡ 

encore achevée, ce qui impose une prudence constante dans Ŵ̃exploitation de puits artésiens 

|±ȡȺĜƖµȡ "ɔʬ b±ȡƶĜƖȡ |̃une partie de la population  ȅɔĜ Ɩ̃±ȡȺ Ǻ"ȡ |±ȡȡ±ȉʘĜ± Ǻ"ȉ Ŵ± ȉµȡ±"ɔ ƌɔƖĜlĜǺ"Ŵ 

|̃"ǺǺȉƶʘĜȡĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ.  

Cette ƌĜȡ± ±Ɩ ǺŴ"l± |ɔ ȉµȡ±"ɔ |̃"ȅɔ±|ɔl lƶĨƖlĜ|± "ʘ±l ɔƖ± ǺµȉĜƶ|± |± lȉƶĜȡȡ"Ɩl± soutenue pour 

la région métropolitaine de Québec  dont Shannon bénéficie grandement. Le territoire a connu au 

cours des dernières années une progression démographique  importante  qui se traduit sur le 

territoire par la construction de nouveaux secteurs domiciliaires.  

 

  

                                                                 
 

2 Musée canadien de la Guerre. (2017). Le Canada entre en guerre. Récupéré sur 
www.museedelaguerre.ca/premiereguerremondiale/histoire/ 
3 Brassard, P. (2014). Lancement du livre du centenaire de la Base Valcartier. Récupéré sur Association du Royal 22e 
Régiment: r22er.com 
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2.1.3 Défis et perspectives contemporaines 

L̃ ĜƖíŴɔ±Ɩl± |± Ŵ̃ɔȉb"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ ȡƶɔȺ±Ɩɔ± |± Ŵ̃"ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ |± Ȅɔµb±l ȡ± í"ĜȺ |± ǺŴɔȡ ±Ɩ ǺŴɔȡ ȡ±ƖȺĜȉ 

sur le territoire de Shannon. La population connait une forte croissance, ce qui se traduit en une 

importante pression favorisant le développement. L" ʗĜŴŴ± " Ŵ̃ƶǺǺƶȉȺɔƖĜȺµˮ Ǻ"ȉ ȡ±ȡ ǺƶɔʘƶĜȉȡ ±Ɩ 

ƌ"ȺĜ³ȉ± |± ǺŴ"ƖĜíĜl"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±ˮ |± Ǻƶȡ±ȉ Ŵ±ȡ Ş"ŴƶƖȡ qui baliseront 

Ŵ̃µʘƶŴɔȺĜƶƖ de la Ville, amélioreront la qualité de vie de ses résidents et assureront la protection 

des milieux naturels pour les décennies à venir. 

Le ǹŴ"Ɩ ƌµȺȉƶǺƶŴĜȺ"ĜƖ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ |± |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ ˷ǹƋ!{˸ de la Communauté 

métropolitaine de Québec, adopté en 2012, ±Ⱥ Ŵ± ȠlĊµƌ" |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ révisé (SAR) de la MRC 

de la Jacques-Cartier, modifié  en 2016, commandent de nouvelles orientations reflétant les 

lĊ"Ɩô±ƌ±ƖȺȡ ȅɔĜ ȡ̃ƶǺ³ȉ±ƖȺ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± et tiennent compte  des enjeux du 21e siècle. La qualité 

|± ʘĜ±ˮ Ŵ± |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ µlƶƖƶƌĜȅɔ±ˮ Ŵ" ǺȉƶȺ±lȺĜƶƖ |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ Ɩ"Ⱥɔȉel, la mise en valeur 

|±ȡ ȉ±ȡȡƶɔȉl±ȡ |ɔ ƌĜŴĜ±ɔˮ Ŵ" lƶƌǺŴµƌ±ƖȺ"ȉĜȺµ |± Ŵ̃ƶllɔǺ"ȺĜƶƖ |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ±Ⱥ ȡ" lƶƌǺ"ȺĜbĜŴĜȺµ "ʘ±l 

l±ŴɔĜ |± Ŵ" ʗĜŴŴ± |± Ȅɔµb±lˮ Ŵ̃Ĝ|±ƖȺĜȺµ Ⱥ±ȉȉĜȺƶȉĜ"Ŵ±, ainsi que le développement cohérent et 

harmonieux du territoire font partie des éléments traités |"Ɩȡ Ŵ± ȠlĊµƌ" |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ révisé 

qui doivent être pris en compte dans tout es réflexions locales visant le développement et 

Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±. 

ȠĊ"ƖƖƶƖ |ƶĜȺ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ ǺȉƶíĜȺ±ȉ |± Ŵ" lȉƶĜȡȡ"Ɩl± ȅɔ̃±ŴŴ± lƶƖƖ"ĜȺ Ǻƶɔȉ |Ĝʘ±ȉȡĜíĜ±ȉ ȡƶn économie et 

devenir moins dépendante de la Base militaire pour les services à la population . En effet, Shannon 

doit augmenter sa résilience en ne reposant plus sur un employeur majeur unique. Le contexte 

économique actuel étant favorable, la Ville doit mettre en place des conditions propices à la 

lȉµ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ Ŵ̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |̃±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡ sur son territoire.  

De plus, dans un contexte de changements climatiques, de congestion croissante et de 

préoccupation relative à la capacité de payer de sa population, Shannon doit mettre en place des 

mesures de mobilité durable "íĜƖ |± ȉµ|ɔĜȉ± Ŵ" |µǺ±Ɩ|"Ɩl± $ Ŵ̃"ɔȺƶƌƶbĜŴ± et de favoriser les 

déplacements actifs. Cela passe par Ŵ̃offre de mobilité alternative à l'automobile , une meilleure 

planification  du développement  et un contrôle des dépenses qui y sont dédiées. 
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2.2 Portrait sommaire de la population  

2.2.1 Une population  jeune et en couple 

ų" ǺƶǺɔŴ"ȺĜƶƖ |± ȠĊ"ƖƖƶƖ ȡ̃µŴ±ʘ"ĜȺ à 6 030 individus lors du recensement de 2016. Celle-ci se 

démarque de la population québécoise en général par sa jeunesse. Par comparaison, l̃ (ô± ƌµ|Ĝ"Ɩ 

à Shannon ±ȡȺ |± ̠̞ˮ̟ "Ɩȡˮ ȡƶĜȺ ĜƖíµȉĜ±ɔȉ Ǻ"ȉ ǺŴɔȡ |± ̞̝ "Ɩȡ $ l±ŴɔĜ |± Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |± Ŵ" ȉµôĜƶƖ 

métropolitaine de Québec qui se situe à 42,6 ans. Les individus |±ȡ Ⱥȉ"ƖlĊ±ȡ |̃(ô± des moins de 

15 ans et des 30 à 44 ans sont fortement représentés, tandis que les trancĊ±ȡ |̃(ô±ȡ ȡɔǺµȉĜ±ɔȉ±ȡ 

à 55 ans sont plutôt faibles  si on les compare à celles de la région métropolitaine. Cette 

démographie a des répercussions sur les besoins en matière de services et de loisirs. 

 

 

 

La population de Shannon était répartie dans 2 110 ménages lors du recensement de 2016. De ce 

nombre, près de la moitié sont des couples sans enfants. Seulement 17 % sont des personnes 

vivant seules. Le nombre de familles avec plusieurs enfants (près de 34,4 % des ménages comptent 

4 personnes et plus, contre 15,8 % pour la RMR de Québec) et le faible nombre de personnes 

seules font grimper la taille moyenne des ménages privés à 2,9 personnes, comparativement à 2,2 

Ǻƶɔȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |± Ŵ" ȉµôĜƶƖ ƌµȺȉƶǺƶŴĜȺ"ĜƖ±˱ Ces compositions des ménages ont un impact direct 

sur les typologies résidentielles recherchées à Shannon. 
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Figure 3: Population selon lô©ge, 2016 
Source : Statistiques Canada, recensement de 2016 

Figure 4 : Évolution de la taille des ménages, 2006-2016 
Sources : Statistiques Canada, recensements de 2006-2016.  
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Les ménages de Shannon sont plus 

foȉȺɔƖµȡ ȅɔ̃"ĜŴŴ±ɔȉȡ |"Ɩȡ Ŵ" ȉµôĜƶƖ 

métropolitaine  de Québec. Cela 

ȡ̃±ʬǺŴĜȅɔ± à la fois par des revenus plus 

élevés et par la proportion de ménages 

Ɩ± lƶƌǺȺ"ƖȺ ȅɔ̃ɔƖ± Ǻ±ȉȡƶƖƖ± ȡ±ɔŴ±ˮ 

Ŵ"ȉô±ƌ±ƖȺ ĜƖíµȉĜ±ɔȉ $ l±ŴɔĜ |± Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± 

de la région métropolitaine.  Soulignons 

que les militaires ont généralement des 

salaires au-dessus de la moyenne, donc 

leur forte présence a assurément un 

impact sur cette donnée. 

 

 

 

La population de Shannon est très mobile4. De 2006 à 2011, près de la moitié de la population a 

changé. La plupart des nouveaux arrivant viennent d̃ "ĜŴŴ±ɔȉȡ |"Ɩȡ Ŵ" ǺȉƶʘĜƖl±ˮ ƌ"Ĝȡ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ 

|̃"ĜŴŴ±ɔȉȡ "ɔ k"Ɩ"|"˱ °Ɩ ̟̝̞̞ˮ ȡ±ɔŴ±ƌ±ƖȺ 40 % de la population habitait dans le même logement 

cinq ans plus tôt. Cette forte mobilité es t ĜƖíŴɔ±Ɩlµ± Ǻ"ȉ Ŵ̃"llroissement de la population, mais 

surtout par la présence des militaires qui déménagent plus fréquemment. ų̃ĜƌƌĜôȉ"ȺĜƶƖ 

internationale représente pour sa part une partie marginale des nouveaux habitants.  

 

                                                                 
 

4 ų±ȡ |ƶƖƖµ±ȡ |± ƌƶbĜŴĜȺµ ȉµȡĜ|±ƖȺĜ±ŴŴ± ȡƶƖȺ ȺĜȉµ±ȡ |± Ŵ̃°Ɩȅɔ·Ⱥ± Ɩ"ȺĜƶƖ"Ŵ± "ɔǺȉ³ȡ |±ȡ ƌµƖ"ô±ȡ 

(ENM) de 2011. La fiabilité de ces statistiques est moindre en raison |ũn taux local de non-

ȉµǺƶƖȡ±ȡ ȡ̃µŴ±ʘ"ƖȺ $ ̡̠ˮ̣ %. 
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26%
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seule
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Figure 5: Type de ménage, 2016 
Source : Statistiques Canada, recensement de 2016 
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Figure 6: Revenu total médian des ménages, 2015 
Source : Statistiques Canada, recensement de 2016 

En 2011, la part de la population qui avait déménagé au 

cours des  cinq dernières années atteignait 6 0 %. 
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2.2.2 Des projections de croissance soutenues et une population jeune 

La population de Shannon connait une croissance soutenue depuis le milieu des années 2000. 

Rattrapée Ǻ"ȉ Ŵ̃ɔȉb"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |± Ŵ̃"ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ métropolitaine de Québec, la Ville, lƶƖƖ"ĜȺ Ŵ̃ɔƖ± 

des plus fortes croissances au pays, $ Ŵ̃Ĝƌ"ô± |̃"ɔȺȉ±ȡ secteurs de la MRC de la Jacques-Cartier. 

Selon le recensement, la croissance de 2011 à 2016 a été de 18,6 %. Selon les projections de 

Ŵ̃ěƖȡȺĜȺɔȺ |± Ŵ" ȠȺ"ȺĜȡȺĜȅɔ± |ɔ Ȅɔµb±lˮ l±ȺȺ± Ⱥ±Ɩ|"Ɩl± |±ʘȉ"ĜȺ ȡ± ǺƶɔȉȡɔĜʘȉ± "ɔ lƶɔȉȡ |± Ŵ" ǺȉƶlĊ"ĜƖ± 

décennie. La population pourrait ainsi atteindre 8 000 habitants en 2031, soit 33 % de croissance 

par rapport à 2016. 
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Shannon connait une croissance soutenue qui touche toutes les tranches 

de la population et qui devrait perdurer pour la décennie à venir.  

Figure 7 : Mobilité résidentielle, Mobilité 5 ans auparavant, 2011 
Sources : Statistique Canada, Enquête nationale des ménages, 2011. 

 

 

Figure 8: Évolution de la population, 1981-2031 
Sources : Statistiques Canada, recensements de 2001-2016; Institut de la statistique du Qu®bec, Population projet®e par groupe dô©ge (2015); Sch®ma 

d'aménagement et de développement « Bâtir 2031», MRC la Jacques-Cartier. 
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Phénomène rare au Québec, Shannon ne semble pas connaitre de phénomène de vieillissement 

de la population . Bien que le nombre de personnes âgées soit en augmentation et devrait 

lƶƖȺĜƖɔ±ȉ "ĜƖȡĜ ȡ±ŴƶƖ Ŵ±ȡ ǺȉƶŞ±lȺĜƶƖȡˮ Ŵ" ǺƶǺɔŴ"ȺĜƶƖ "lȺĜʘ± ±Ⱥ Ŵ± Ɩƶƌbȉ± |̃±Ɩí"ƖȺȡ lƶƖƖ"issent, eux 

aussi, ɔƖ± "ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ ȺƶɔȺ "ɔȡȡĜ ĜƌǺƶȉȺ"ƖȺ±˱ °Ɩ í"ĜȺˮ Ŵ±ȡ ǺȉƶŞ±lȺĜƶƖȡ |µƌƶôȉ"ǺĊĜȅɔ±ȡ |± Ŵ̃ěƖȡȺĜȺɔȺ 

|± Ŵ" ȠȺ"ȺĜȡȺĜȅɔ± |ɔ Ȅɔµb±l ǺȉµʘƶĜ±ƖȺ ȅɔ± ȺƶɔȺ±ȡ Ŵ±ȡ Ⱥȉ"ƖlĊ±ȡ |̃(ô±ȡ |±ʘȉ"Ĝ±ƖȺ lƶƖƖ"it re une 

augmentation. Cependant, la progression de la tranche des 15 à 29 ans devrait être beaucoup plus 

faible. 

 
 

2.2.3 Une demande soutenue pour des nouveaux logements 

La croissance de la population est combinée à une croissance importante du nombre de ménages. 

En effet, le nombre de ménages croît $ Ŵ̃Ĝƌ"ô± |± Ŵ" ǺƶǺɔŴ"ȺĜƶƖˮ ±Ⱥ l±, malgré la réduction de la 

taille des ménages en général. Le nombre de ménages a augmenté de plus de 700 entre 2006 et 

2016 et les projections prévoient une croissance presque aussi soutenue de 2016 à 2031. Le 

nombre de ménages approchera alors le seuil de 3 000, ce qui représente une augmentation 

|ẽnviron 800 nouveaux ménages. Il importe ainsi de planifier la construction de  logements sur le 

territoire de manière à pouvoir accueillir ces nouveaux ménages. 
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Shannon doit planifier lõaccueil de  

800 nouveaux  m®nages priv®s ¨ lõhorizon de 2031. 

Figure 10 : Évolution du nombre de ménages, 2001-2031 
Sources : Statistiques Canada, recensements de 2001-2016. Institut de la statistique du Québec, Nombre de ménages privés projeté (2014) 

 

Figure 9: Évolution de la population par tranche dô©ge, 2016-2031 
Sources : Statistiques Canada, recensement de 2016. Institut de la statistique du Québec, Population projet®e par groupe dô©ge (2014) 

 



 

 3. Énoncé de vision  ƅ  14 

 

3 Énoncé de vision 

ų̃µŴ"boration d ũn nouveau ǺŴ"Ɩ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± représente une opportunité de réflexion sur Ŵ̃"ʘ±ƖĜȉ 

de la communauté sur un horizon de 15 ans. La ʘĜȡĜƶƖ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ pour 2033 est le résultat 

|̃ɔƖ ±ʬ±ȉlĜl± |± ǺȉƶȡǺ±lȺĜʘ± par les membres du conseil municipal et basée sur les aspirations de 

la collectivité.     

Le milieu de vie  
En 2033, Shannon est un milieu de vie complet et dynamique. Les différents quartiers sont 

harmonieux et intégrés $ Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵ˱ ųes croissances démographique et économique 

servent de levier pour assurer une qualité aux projets immobiliers et doter la communauté des 

infrastructures dont elle a besoin. Les qualités qui constituent  les attraits de Shannon, notamment 

la taille des terrains et le caractère boisé, sont préservées tout en  gérant la croissance urbaine par 

une consolidation du noyau périurbain. La diversification de Ŵ̃ƶííȉ± ȉµȡĜ|±ƖȺĜ±ŴŴ± í"ʘƶȉĜȡ± une plus 

grande mixité sociodémographique  et répond aux besoins des Shannonites de tout âge.  

Le développement économique  
En 2033, ȠĊ"ƖƖƶƖ bµƖµíĜlĜ± |̃ɔƖ± µlƶƖƶƌĜ± |Ĝʘ±ȉȡĜíĜµe qui ne repose plus principalement sur la 

Base militaire de Valcartier. Un parc industriel tirant avantage de la proximité du réseau autoroutier 

Ǻ±ȉƌ±Ⱥ $ |Ĝʘ±ȉȡ±ȡ ±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡ |± ȡ̃µȺ"bŴĜȉ et de rayonner. La population croissante contribue à 

Ŵ̃µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ |̃ɔƖ± ô"ƌƌ± lƶƌǺŴ³Ⱥ± |± lƶƌƌ±ȉl±ȡ et services de proximité , regroupés dans le 

noyau périurbain, où les résidents font  leurs achats quotidiens.  

ų± ƌĜŴĜ±ɔ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵ ±Ⱥ Ŵ" ǺȉƶȺ±lȺĜƶƖ |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ 
En 2033, Ŵ±ȡ ƌĜŴĜ±ɔʬ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵȡˮ Ⱥ±Ŵȡ ȅɔ± Ŵ±ȡ lƶɔȉȡ |̃±"ɔˮ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± íƶȉ±ȡȺĜ±ȉ ±Ⱥ Ŵ±ȡ ȺƶɔȉbĜ³ȉ±ȡˮ sont 

conservés et mis en valeur. ų±ȡ ȡƶŴȡ lƶƖȺ"ƌĜƖµȡ ƶƖȺ µȺµ ȉµĊ"bĜŴĜȺµȡ ±Ⱥ Ŵ±ȡ ȡƶɔȉl±ȡ |̃±"ɔ ǺȉƶȺµôµ±ȡ˱ 

Le caractère boisé des milieux construits et naturels continue de constituer un élément distinctif 

du paysage de Shannon. 

La mobilité et le transport  
En 2033, Ŵ±ȡ |µǺŴ"l±ƌ±ƖȺȡ ȡƶƖȺ ȡµlɔȉĜȡµȡ ȡɔȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±ˮ favorisant les déplacements 

actifs, à pied et à vélo, des citoyens. Les réseaux local et régional sont intégrés et bénéficient aux 

ȉµȡĜ|±ƖȺȡ Ǻƶɔȉ Ŵ±ɔȉȡ |µǺŴ"l±ƌ±ƖȺȡ ɔȺĜŴĜȺ"Ĝȉ±ȡ ±Ⱥ |± ŴƶĜȡĜȉȡ˱ °ƖíĜƖˮ ȠĊ"ƖƖƶƖ bµƖµíĜlĜ± |̃ɔƖ± |±ȡȡ±ȉȺ± 

±Ɩ Ⱥȉ"ƖȡǺƶȉȺ lƶŴŴ±lȺĜí ʘ±ȉȡ Ŵ± ȉµȡ±"ɔ ȡȺȉɔlȺɔȉ"ƖȺ |± Ŵ̃"ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ |± Ȅɔµb±l˱ Les résidents de 

Shannon ont ainsi des alternatives à la voiture. 
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Source : Ville de Shannon 
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4 Enjeux et orientations du territoire  

4.1 Le milieu de vie 

4.1.1 Diagnostic 

La structure urbaine de Shannon est composée de deux éléments importants, soit le noyau 

ǺµȉĜɔȉb"ĜƖ ±Ⱥ Ŵ̃"ʬ± ȡȺȉɔlȺɔȉ"ƖȺ |ɔ bƶɔŴ±ʘ"ȉ| ŝ"lȅɔ±ȡ-Cartier (route 369)ˮ  Ⱥ±Ŵȡ ȅɔ̃Ĝ|±ƖȺĜíĜµȡ $ Ŵ" Carte  

3˱ k̃±ȡȺ "ɔ ȡ±ĜƖ |± l±ȡ ±ȡǺ"l±ȡ ȅɔ± ȡ± ȉ±Ⱥȉƶɔʘ± Ŵ" ǺŴɔȡ íƶȉȺ± lƶƖl±ƖȺȉ"ȺĜƶƖ |̃"lȺĜʘĜȺµȡ |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±˱ 

On y retrouve en plus des quartiers résidentiels, la présence des fonctions commerciale, de service, 

publique et communautaire. Une attention toute particulière devra être apportée dans la 

lƶƖȡƶŴĜ|"ȺĜƶƖ |± l±ȡ ƌĜŴĜ±ɔʬ "íĜƖ |̃"ȡȡɔȉ±ȉ |± Ɩ± Ǻ"ȡ Ŵ±ȡ |µƖ"Ⱥɔȉ±ȉ ±Ⱥ |± Ǻȉµȡ±ȉʘ±ȉ Ŵ± l"ȉ"lȺ³ȉ± 

distinctif de Shannon. 

ų± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ɔȉb"ƖĜȡµ |± ȠĊ"ƖƖƶƖ ±ȡȺˮ $ Ŵ̃±ʬl±ǺȺĜƶƖ |±ȡ ĜƖȡȺ"ŴŴ"ȺĜƶƖȡ ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ±ȡˮ ±ȡȡ±ƖȺĜ±ŴŴ±ƌ±ƖȺ 

résidentiel. Son noyau périurbain (voir Carte  3 : La structure urbaine) est divisé en deux sections, 

Ŵ̃ɔƖ± ȡɔȉ Ŵ" b"ȡ± ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ±ˮ Ŵ̃"ɔȺȉ± à Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ de celle-ci. La première consiste en un développement 

ɔȉb"ĜƖ ƌƶ|±ȉƖĜȡȺ± ƶɖ Ŵ±ȡ "lȺĜʘĜȺµȡ ±Ⱥ |±ȡ ȺʲǺƶŴƶôĜ±ȡ |̃Ċ"bĜȺ"ȺĜƶƖ ȡƶƖȺ ségréguées : deux complexes 

|̃Ċ"bĜȺ"ȺĜƶƖȡ lƶƖȡȺĜȺɔµȡ |̃Ċ"bĜȺ"ȺĜƶƖs mitoyennes, un secteur composé de résidences unifamiliales 

isolées, un secteur d̃Ċ"bĜȺ"ȺĜƶƖȡ ƌɔŴȺĜí"ƌĜŴĜ"Ŵ±ȡˮ ɔƖ± lƶƖl±ƖȺȉ"ȺĜƶƖ |̃µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ lƶŴŴ±lȺĜíȡ 

(écoles, parcs et terrains de sports) au centre et un regroupement commercial  en périphérie. Les 

b(ȺĜƌ±ƖȺȡ $ ʘƶl"ȺĜƶƖ ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ± ȡ± Ⱥȉƶɔʘ±ƖȺ $ Ŵ̃ĜƖȺµȉĜ±ɔȉ |± Ŵ" ˈƶƖ± ȡµlɔȉĜȡµe, chevauchant à la fois 

des portions de territoire de Shannon et de Saint-Gabriel-de-ʗ"Ŵl"ȉȺĜ±ȉ˱ # Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |± Ŵ" Base 

militaire, puisque le ȉµȡ±"ɔ |̃égouts sanitaires Ɩ̃±ʬĜȡȺ± ȅɔ± ȡɔȉ la rue Saint-Patrick, Ŵ̃±ȡȡ±ƖȺĜ±Ŵ |ɔ 

tissu urbain est composé principalement de résidences unifamiliales isolées sur de grands terrains, 

lƶƖȡȺȉɔĜȺ±ȡ "ɔ ôȉµ |̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖȡ l"|"ȡȺȉ"Ŵ±ȡ ±Ⱥ ƖƶƖ |̃ɔƖ± ǺŴ"ƖĜíĜl"ȺĜƶƖ |̃±Ɩȡ±ƌbŴ±˱ Ȅɔ±Ŵȅɔ±ȡ 

bâtiments multifamiliaux  ont été récemment construits autour du noyau commercial et 

administratif et un regroupement  de maisons mobiles se trouve entre les rues Conway et Juneau.  

# Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ noyau périurbain, trois autres secteurs résidentiels existent, tous localisés au nord 

de la rivière Jacques-Cartier ˰ Ŵ̃ɔƖ "ɔȺƶɔȉ |ɔ lĊ±ƌĜƖ óƶȡíƶȉ|ˮ Ŵ±ȡ deux autres à partir du chemin 

Dublin.  

Le cadre bâti est en général assez récent, la croissance démographie des dix dernières années 

étant responsable de la construction du tiers des logements du territoire. Néanmoins, une 

proportion de 20  % du cadre bâti ȉµȡĜ|±ƖȺĜ±Ŵ |"Ⱥ± |̃"ʘ"ƖȺ Ŵ±ȡ "ƖƖµ±ȡ ̞̦̣̝˱ ȠĜȺɔµȡ ƖƶȺ"ƌƌ±ƖȺ ȡɔȉ 

la Base militaire et au centre du noyau périurbain, ces logements pourraient nécessiter un entretien 

important à court ou moyen terme.  
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La grande majorité des logements sont des maisons unifamiliales isolées. Celles-ci sont en général 

assez grandes, alors que plus de 75 % ont trois chambres et plus, soit des logements adaptés pour 

des familles avec plusieurs enfants. Les logements offerts sur la Base militaire permettent de varier 

ȅɔ±Ŵȅɔ± Ǻ±ɔ Ŵ̃ƶííȉ±˱ k±ȺȺ± ƶííȉ± |Ĝííµȉ±ƖȺ± Ǻ±ȉƌ±Ⱥ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ |̃ƶííȉĜȉ 30 % de logements locatifs. 

k±Ŵ" ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ± ɔƖ± ǺȉƶǺƶȉȺĜƶƖ ĜƖȺµȉ±ȡȡ"ƖȺ± |"Ɩȡ ɔƖ lƶƖȺ±ʬȺ± ƶɖ Ŵ̃"ll³ȡ $ Ŵ" ǺȉƶǺȉĜµȺµ Ǻ±ɔȺ ·Ⱥȉ± 

difficile alors que la valeur médiane des logements était en 2016 de 313 472 $, soit 15 % supérieure 

$ Ŵ" ʘ"Ŵ±ɔȉ ƌµ|Ĝ"Ɩ± |± Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |± Ŵ" kƶƌƌɔƖ"ɔȺµ ƌµȺȉƶǺƶŴĜȺ"ĜƖ± |± Ȅɔµb±l.  

°Ɩ ƌ"ȺĜ³ȉ± |̃"ȉlĊĜȺ±lȺɔȉ±ˮ la typologie dominante est le bungalow. ų̃ƶííȉ± |± Ŵƶô±ƌ±ƖȺȡ est peu 

|Ĝʘ±ȉȡĜíĜµ± $ Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |± Ŵ" Base militaire, où les maisons unifamiliales isolées représentent la 

presque totalité du parc immobilier. Les styles architecturaux sont diversifiés dans certains 

secteurs, où un bungalow caractéristique de la période moderne peut côtoyer une maison de style 

néotraditionnelle  (canadienne) et une maison préfabriquée de style contemporain.   

Les équipements collectifs sont majoritairement localisés sur la Base militaire. On y retrouve 

notamment les deux écoles (Alexander-Wolff , primaire francophone et Dollard-des-Ormeaux, 

primaire et secondaire anglophone) et quatre parcs. ų±ȡ µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ ȡǺƶȉȺĜíȡ ȡ̃ʲ Ⱥȉƶɔʘ±ƖȺ 

également pour lesquels la Ville de Shannon détient des ententes de services avec la Base militaire. 

La Ville de Shannon réalise donc des économies en partageant certains équipements, mais est 

également dépendante de la Base militaire. Quatre autres parcs existent sur le territoire, 

notamment le Parc municipal de Shannon où sont regroupés plusieurs équipements sportifs, 

modules de jeux, ainsi que le centre communautaire Shannon Hall. ȠƶɔŴĜôƖƶƖȡ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ Ŵ̃"ŞƶɔȺ 

du parc régional, planifié pour 2019-2020, qui contribuera à répondre à certains besoins 

spécifiques, notamment à travers une offre de loisirs destinée aux adolescents. Les équipements 

répondent ainsi aux besoins de la population, jeune et familiale. Les parcs sont essentiellement 

des espaces de jeux ou sportifs. IŴ ±ʬĜȡȺ± Ǻ±ɔ |̃±ȡǺ"l±s publics Ɩ̃"ʲ"ƖȺ Ǻ"ȡ l±ȺȺ± ʘƶl"ȺĜƶƖˮ Ŵe seul 

étant le parc de la Centrale Saint-Gabriel, aux abords du pont Gosford.  

  

3.6%

18.2%

45.7%

32.5%

  1 chambre à

coucher

  2 chambres à

coucher

  3 chambres à

coucher

  4 chambres à

coucher ou plus

Figure 12 : Nombre de chambres à coucher 
Source : Statistique Canada, recensement 2016 

Figure 11 : Type de logement 
Source: Statistique Canada, recensement 2016 
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Figure 13 : Petite école du 4e rang 
Source : Répertoire du patrimoine culturel du Québec  

ȠĊ"ƖƖƶƖ lƶƌǺȺ± |±ɔʬ ȡĜȺ±ȡ |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ Ǻ"ȺȉĜƌƶƖĜ"Ŵ |± ʘ"Ŵ±ɔȉ ±ʬl±ǺȺĜƶƖƖ±ŴŴ±, soit la petite école du 

4e Rang (citation), construite en 1877 et le pont du chemin Gosford (infrastructure). La petite école 

partage un terrain avec la chapelle Saint-Joseph sur la rue Saint-Patrick et représente un intérêt 

"ɔȺ"ƖȺ ĊĜȡȺƶȉĜȅɔ±ˮ ȅɔ̃"ȉlĊĜȺ±lȺɔȉ"Ŵ. Son site |̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ Ɩ̃±ȡȺ toutefois pas sa localisation 

|̃ƶȉĜôĜƖ± et contribue peu à la mise en valeur du bâtiment . Le pont du chemin Gosford a été 

conservé et restauré ȡɔĜȺ± $ Ŵ" ƌĜȡ± ±Ɩ ȡ±ȉʘĜl± |̃ɔƖ Ɩƶɔʘ±"ɔ ǺƶƖȺ, parallèle à celui-ci et mieux 

adapté aux normes actuelles. Il est désormais dédié aux piétons et cyclistes. Un parc aux abords 

de la rivière contribue à le mettre  ±Ɩ ʘ"Ŵ±ɔȉ ±Ⱥ Ǻ±ȉƌ±Ⱥ |± Ŵ̃ƶbȡ±ȉʘ±ȉ |± |Ĝʘ±ȉȡ ǺƶĜƖȺȡ |± ʘɔ±˱ À 

même ce parc, les vestiges de la centrale Saint-Gabriel ont été mis en valeur et présentent une 

valeur patrimoniale distincte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 1999, ȠĊ"ƖƖƶƖ ȡ̃±ȡȺ ʘɔ± lƶƖíĜ±ȉ, par les autorités de la Base militaire, la gestion des 

infraȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ |̃"ȅɔ±|ɔl ±Ⱥ |̃µôƶɔȺ, "ĜƖȡĜ ȅɔ± Ŵ̃±ƖȺȉ±ȺĜ±Ɩ |±ȡ lĊ±ƌĜƖȡ du secteur Courcelette. Les 

infrastructures ont été prolongées dans le secteur de la rue Saint-ǹ"ȺȉĜlŦˮ $ Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± 

de la B"ȡ± ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ±ˮ Ǻ±ȉƌ±ȺȺ"ƖȺ Ŵ± |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ |̃ɔƖ l"|ȉ± b(ȺĜ ǺŴɔȡ |±Ɩȡ± ±Ⱥ ƌĜʬȺ±˱ 

À l̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |± l±ȡ ȡ±lȺ±ɔȉȡˮ |±ǺɔĜȡ ̟̝̞̝ˮ |±ȡ ĜƖíȉ"ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ |̃"ȅɔ±|ɔl ƶƖȺ µȺµ lƶƖȡȺȉɔĜȺ±ȡ Ǻƶɔȉ 

desservir en eau potable la population suite à la contamination des eaux souterraines. La prise 

|̃±"ɔ lƶŴŴ±lȺĜʘ± ±ȡȺ Ŵƶl"ŴĜȡµ± |ɔ lƼȺµ Ɩƶȉ| |± Ŵ" ȉĜʘĜ³ȉ± ŝ"lȅɔ±s-Cartier. Seule une partie du 

Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± lƶƌǺȉĜȡ $ Ŵ̃ĜƖȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |̃ɔȉb"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |±ƌ±ɔȉ± ƖƶƖ desservi, soit la portion 

"ɔ Ɩƶȉ| |± Ŵ" ȉĜʘĜ³ȉ±ˮ $ Ŵ̃ƶɔ±ȡȺ |± Ŵ" ʗµŴƶǺĜȡȺ± ŝ"lȅɔ±ȡ-Cartier/Portneuf. Le territoire de Shannon 

demeure peu desservi en iníȉ"ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ |± Ⱥȉ"ĜȺ±ƌ±ƖȺ |±ȡ ±"ɔʬ ɔȡµ±ȡ˱ ų± ȉµȡ±"ɔ |̃µôƶɔȺ bµƖµíĜlĜ± 

|ɔ ȡʲȡȺ³ƌ± |̃µǺɔȉ"ȺĜƶƖ |± Ŵ" Base militaire et se limite au secteur de Courcelette et de la rue Saint-

ǹ"ȺȉĜlŦ˱ ų̃"bȡ±Ɩl± |ɔ ȉµȡ±"ɔ |̃µôƶɔȺ lƶƖȡȺĜȺɔ± ɔƖ± lƶƖȺȉ"ĜƖȺ± ĜƌǺƶȉȺ"ƖȺ± "ɔ |µʘ±Ŵƶppement 

ɔȉb"ĜƖˮ Ⱥ"ƖȺ Ǻƶɔȉ Ŵ̃µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ |± lƶƌƌ±ȉl±ȡ ±Ⱥ |̃ĜƖ|ɔȡȺȉĜ±ȡˮ ȅɔ± Ǻƶɔȉ Ŵ" |±ƖȡĜíĜl"ȺĜƶƖ ±Ⱥ Ŵ" 

|Ĝʘ±ȉȡĜíĜl"ȺĜƶƖ |± Ŵ̃ƶííȉ± |± Ŵƶô±ƌ±ƖȺȡ˱ 

 

 
 

  

Figure 14 : Centrale Saint-Gabriel 
Source : Ville de Shannon 
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4.1.2 Forces et faiblesses 

Forces Faiblesses 

Logements et terrains de grandes dimensions 

appréciés par les familles  

Ƌ"Ɩȅɔ± |± |Ĝʘ±ȉȡĜȺµ |"Ɩȡ Ŵ̃ƶííȉ± ȉµȡĜ|±ƖȺĜ±ŴŴ± : 

coût élevé, manque de logements locatifs et 

de logements adaptés aux aînés 

ǹ"ȉȺ"ô± |̃µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ lƶŴŴ±lȺĜíȡ |± ȅɔ"ŴĜȺµ 

avec la Base militaire 

Tissu urbain fortement ségrégué avec la Base 

militaire et architecture hétérogène 

Parcs et équipements communautaires 

répondant  aux demandes de la population 
ǹ±ɔ |̃±ȡǺ"l±ȡ ǺɔbŴĜlȡ 

 
Centres pour la petite enfance (CPE) et 

garderies à pleine capacité  

 
Faible desserte en infrastructures de 

traitement des eaux usées 

 

 

4.1.3 Enjeux 

> ų̃"bȡ±Ɩl± |± ȉµȡ±"ɔ |̃µôƶɔȺ ȡ"ƖĜȺ"Ĝȉ± $ Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |± Ŵ" Base militaire, dans un contexte 

de forte croissance démographique contraint les possibilités de densifier et diversifier 

Ŵ̃ƶííȉ± |± Ŵƶô±ƌ±ƖȺȡ, ce qui pose un risque pour les milieux naturels en raison de la 

pression liée à Ŵ̃µȺ"Ŵ±ƌ±ƖȺ ɔȉb"ĜƖ; 

> La diversification des typologies de logement offertes est nécessaire afin de répondre aux 

besoins de tous (aînés, familles, couples sans enfants, personne seule, etc.); 

> Le développement urbain rapide doit se faire de manière cohérente en protégeant les 

milieux naturels et en améliorant la qualité du milieu urbain ; 

> ų± Ǻ"ȉȺ"ô± |̃µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ lƶŴŴ±lȺĜíȡ "ʘ±l Ŵ" B"ȡ± ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ± ±ʬĜô± |̃"ȡȡɔȉ±ȉ ɔƖ Ǻ"ȉȺ±Ɩ"ȉĜ"Ⱥ 

durable avec celle-ci; 

> La croissance de Shannon doit ȡ±ȉʘĜȉ |± Ŵ±ʘĜ±ȉ Ǻƶɔȉ "ƌµŴĜƶȉ±ȉ Ŵ̃ƶííȉ± ±Ⱥ Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |±ȡ 

espaces publics et des services à la communauté. 
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Carte 2 : Le milieu de vie  
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Carte  3 : La structure urbaine 
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4.1.4 ƵȉĜ±ƖȺ"ȺĜƶƖȡˮ ƶbŞ±lȺĜíȡ ±Ⱥ ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Orientation  : Consolider et développer un milieu de vie offrant une 

|Ĝʘ±ȉȡĜȺµ |± ȺʲǺ±ȡ |̃Ċ"bĜȺ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |± ȡ±ȉʘĜl±ȡ, répondant aux 

besoins des citoyens de tous âges 

Objectif 1 

 

Consolider  et 

diversifier  le 

développement 

immobilier  en 

évitant 

Ŵ̃µǺ"ȉǺĜŴŴ±ƌ±ƖȺ 

urbain  

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Favoriser une plus grande variété de types de logements par les outils réglementaires 

|̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± : résidence pour personnes âgées, logements locatifs, maisons jumelées, etc. 

Favoriser les développements immobiliers plus compacts dans les secteurs à consolider par 

Ŵ±ȡ ƶɔȺĜŴȡ ȉµôŴ±ƌ±ƖȺ"Ĝȉ±ȡ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± 

´Ŵ"bƶȉ±ȉ ±Ⱥ ƌ±ȺȺȉ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± ɔƖ ǺŴ"Ɩ |Ĝȉ±lȺ±ɔȉ |±ȡ ĜƖíȉ"ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ ʘĜȡ"ƖȺ $ |ƶȺ±ȉ |̃ɔƖ ȉµȡ±"ɔ 

|̃µôƶɔȺ les secteurs à consolider  

{ĜȉĜô±ȉ Ŵ" lȉƶĜȡȡ"Ɩl± $ Ŵ̃ĜƖȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |̃ɔȉb"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ ±Ɩ priorisant la consolidation 

du noyau périurbain 

Intégrer des mesures associées à des critères de densités résidentielles pour les nouveaux 

|µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺȡ ±Ⱥ Ŵ±ȡ ǺȉƶŞ±Ⱥȡ |± lƶƖȡƶŴĜ|"ȺĜƶƖ |"Ɩȡ Ŵ± ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |̃ɔȉb"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |"Ɩȡ Ŵ± 

noyau périurbain en visant 40 % de la croissance dans ce dernier 

Limiter, par la réglementation, Ŵ" lƶƖȡȺȉɔlȺĜƶƖ ȉµȡĜ|±ƖȺĜ±ŴŴ± Ċƶȉȡ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |̃ɔȉb"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ  

 

Objectif 2 

 

Faire du noyau 

périurbain  un 

milieu de vie 

convivia l 

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Ȉµ"ŴĜȡ±ȉ ɔƖ ǹȉƶôȉ"ƌƌ± Ǻ"ȉȺĜlɔŴĜ±ȉ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± ˷ǹǹɓ˸ Ǻƶɔȉ Ŵ± Ɩƶʲ"ɔ ǺµȉĜɔȉb"ĜƖ ±Ⱥ Ŵ̃"ʬ± |ɔ 

boulevard Jacques-Cartier 

ěƖȺµôȉ±ȉ |±ȡ lȉĜȺ³ȉ±ȡ ±Ⱥ ƶbŞ±lȺĜíȡ "ɔ ȉ³ôŴ±ƌ±ƖȺ ȡɔȉ Ŵ±ȡ ǺŴ"Ɩȡ |̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |̃ĜƖȺµôȉ"ȺĜƶƖ 

"ȉlĊĜȺ±lȺɔȉ"Ŵ± ˷ǹěě!˸ "íĜƖ |̃"ȡȡɔȉ±ȉ Ŵ" lƶƖȡƶŴĜ|"ȺĜƶƖ |ɔ ƌĜŴĜ±ɔ ±Ⱥ Ŵ" Ǻȉµȡ±ȉʘ"ȺĜƶƖ |ɔ l"ȉ"lȺ³ȉ± 

paysager 

Introduire dans la réglementation des dispositions basées sur |±ȡ ǺȉĜƖlĜǺ±ȡ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ 

pour des milieux de vie innovants 

Intégrer à la réglementation des dispositions visant à préserver le caractère distinct du milieu 

$ Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |̃ɔȉb"nisation  

Intégrer à la réglementation des mesures relatives aux milieux de vie conviviaux 

Réaménager le domaine public en priorisant des aménagements pour le transport actif  

Assurer la Ǻȉµȡ±Ɩl± |̃±ȡǺ"l±ȡ ǺɔbŴĜlȡ ȅɔĜ lƶƖȺȉĜbɔ±ƖȺ "ɔ lƶƖíƶȉȺ |es clientèles et au 

dynamisme des lieux |̃±ƌǺŴƶĜs 

ěƖȺµôȉ±ȉ Ŵ±ȡ ȉµȡ±"ɔʬ |̃ɔȺĜŴĜȺµ ǺɔbŴĜȅɔ± "ɔ Ǻ"ʲȡ"ô±  

Exiger, par la réglementation, une architecture et une apparence des bâtiments qui contribuent 

au paysage urbain de qualité 

Prévoir, dans la réglementation, un affichage adapté aux besoins des usagers par ses 

dimensions, sa hauteur et son aspect général  

Favoriser d±ȡ µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ |̃µlŴ"Ĝȉ"ô± ȅɔĜ ȡ̃ĜƖȺ³ôȉ±ƖȺ "ɔ l"|ȉ± b(ȺĜ ±Ⱥ "ɔ Ǻ"ʲȡ"ô±  

Planifier des aménagements extérieurs qui contribuent à la qualité du milieu, notamment par 

Ŵ" ʘµôµȺ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ Ŵ" ǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |̃"ȉbȉ±ȡ 
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Favoriser, par la réglementation, des espaces de stationnements et de manutention intégrés 

et adaptés au site et qui en préservent le caractère spécifique 

Favoriserˮ  Ǻ"ȉ Ŵ" ȉµôŴ±ƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖˮ |±ȡ "Ĝȉ±ȡ |̃±ƖȺȉ±Ǻƶȡ"ô± ƖƶƖ ʘĜȡĜbŴ±ȡ ±Ⱥ í"Ĝȡ"ƖȺ Ŵ̃ƶbŞ±Ⱥ |̃ɔƖ 

"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ Ǻ"ȉȺĜlɔŴĜ±ȉ Ǻ±ȉƌ±ȺȺ"ƖȺ |̃±Ɩ ô"ȉ|±ȉ Ŵ" |ĜȡlȉµȺĜƶƖ  

 

Objectif 3 

 

Assurer la 

protection et la 

mise en valeur 

des sites 

|̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ 

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Mettre en valeur la Petite école du 4e ȉ"Ɩô ±Ⱥ Ŵ̃µôŴĜȡ± voisine en assurant la qualité des 

interventions à leurs abords par le règlement de zonage et celui sur les pŴ"Ɩȡ |̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ 

±Ⱥ |̃ĜƖtégration architecturale (PIIA) 

Ƌ±ȺȺȉ± ±Ɩ ʘ"Ŵ±ɔȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± íƶȉƌµ |ɔ ǺƶƖȺ óƶȡíƶȉ| ±Ⱥ |± Ŵ" l±ƖȺȉ"Ŵ± Ƞaint-Gabriel (site 

|̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ˸ ±Ɩ "ȡȡɔȉ"ƖȺ Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |±ȡ ĜƖȺ±ȉʘ±ƖȺĜƶƖȡ $ Ŵ±ɔȉȡ "bƶȉ|ȡ Ǻ"ȉ Ŵ± ȉ³ôŴ±ƌ±ƖȺ |± ˈƶƖ"ô± 

et celui sur les pŴ"Ɩȡ |̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |̃ĜƖtégration architecturale (PIIA) 

Créer et mettre en valeur les propriétés publiques riveraines et profiter de toute opportunité 

d̃"lȅɔĜȡĜȺĜƶƖ |± Ⱥ±ȉȉ"ĜƖ ȉĜʘ±ȉ"ĜƖ 

 

Objectif 4 

 

Favoriser une vie 

communautaire 

saine et riche  

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Adopter et mettre en place une d émarche Municipalité amie des aînés (MADA) 

Adopter et mettre en place une Politique familiale 

Assurer une diversité des activités offertes pour répondre au besoin de toutes les tranches 

|̃(ô±s 

Maintenir à niveau les parcs et les équipements récréatifs et communautaires 
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4.2 Le développement économique  

4.2.1 Diagnostic 

ų̃µlƶƖƶƌĜ± |± ȠĊ"ƖƖƶƖ Ǻ±ɔȺ ·Ⱥȉ± lƶƖȡĜ|µȉµ± lƶƌƌ± mono-industrielle par sa très forte 

dépendance sur la Base militaire. aĜ±Ɩ ȅɔ̃ĜŴ ȡ̃"ôĜȺ |̃ɔƖ ƌƶȺ±ɔȉ µlƶƖƶƌĜȅɔ± ȡȺ"bŴ±ˮ Ŵ̃µlƶƖƶƌĜ± |± 

Shannon gagnerait à se diversifier afin |̃·Ⱥȉ± plus résiliente à long terme. Pour se faire, elle doit 

ƌ±ȺȺȉ± ±Ɩ ǺŴ"l± Ŵ±ȡ lƶƖ|ĜȺĜƶƖȡ í"ʘƶȉĜȡ"ƖȺ Ŵ̃±ȡȡƶȉ |̃"ɔȺȉ±ȡ "lȺĜʘĜȺµȡ˱  

À cet égard, excluant la Base militaire, |±ɔʬ ŴĜ±ɔʬ |̃±ƌǺŴƶĜs sont identifiés sur le territoire  : le noyau 

villageois de Shannon et un vaste terrain industriel chevauchant le territoire voisin de Saint-

Gabriel-de-Valcartier, au sud de la Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf. Ce dernier est en friche et 

disponible au développement. Inoccupé |±ǺɔĜȡ ̞̦̦̞ˮ l± ȡĜȺ± ȅɔ̃ƶllɔǺ"ĜȺ ěƖ|ɔȡȺȉĜ±ȡ ʗ"Ŵl"ȉȺĜ±ȉ 

bµƖµíĜlĜ± |̃ɔƖ± Ŵƶl"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ ȡȺȉ"ȺµôĜȅɔ± : proximité du réseau routier majeur ±Ⱥ |̃ɔƖ± ŴĜôƖ± |± ô"ˈ 

naturel. k± ȡĜȺ± ĜƖ|ɔȡȺȉĜ±Ŵ Ɩ̃±ȡȺ cependant pas desservi ±Ɩ ĜƖíȉ"ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ |̃µôƶɔȺ ±Ⱥ |̃"ȅɔ±|ɔl˱ Il 

ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ± ɔƖ ǺƼŴ± |̃±ƌǺŴƶĜ ǺƶȺ±ƖȺĜ±Ŵ ȅɔ± Ŵ" ʗĜŴŴ± ô"ôƖ±ȉ"ĜȺ $ |µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ˱ 

En matière de commerces et services, la localisation géographique de Shannon ne favorise pas 

Ŵ̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |± lƶƌƌ±ȉl±ȡ |± rayonnement régional. L̃ ƶííȉ± lƶƌƌ±ȉlĜ"Ŵ± et de services sur le 

territoire demeure limitée en ce qui concerne les commerces de proximité, dont le besoin a 

assurément crû pendant les récentes années de forte croissance de la population . Cela signifie 

assurément une fuite commerciale vers les villes voisines et Ŵ̃agglomération de Québec.  

Les commerces et services existants ȡƶƖȺ ƌ"ŞƶȉĜȺ"Ĝȉ±ƌ±ƖȺ Ŵƶl"ŴĜȡµȡ $ Ŵ̃ĜƖȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |± Ŵ" 

Base militaire, principalement sur la rue Dubé, où ils peuvent êtȉ± bȉ"ƖlĊµȡ $ ɔƖ ȉµȡ±"ɔ |̃µôƶɔȺ 

sanitaire. Parmi ceux-ci, des commerces essentiels tels que la seule épicerie et la seule pharmacie 

|ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ȡ̃ʲ Ⱥȉƶɔʘ±ƖȺ˱ k±ȡ "lȺĜʘĜȺµȡ µlĊ"ǺǺ±ƖȺ cependant Ǻƶɔȉ Ŵ̃±ȡȡ±ƖȺĜ±Ŵ au contrôle de la Ville 

de Shannon par leur localisation sur un terrain de propriété du gouvernement fédéral .  

Un embryon de noyau commercial et administratif ȡ̃±ȡȺ |µʘ±ŴƶǺǺµ au fil des dernières années dans 

Ŵ± ǺȉƶŴƶƖô±ƌ±ƖȺ |± Ŵ̃ĜƖȺ±ȉȡ±lȺĜƶƖ |± la rue Saint-Patrick et du boulevard Jacques-Cartier 

(route ̠̣̦˸˱ ų̃ĊƼȺ±Ŵ de ville, la bibliothèque municipale  ainsi que les bureaux de la MRC de la 

Jacques-k"ȉȺĜ±ȉ ȡ̃ʲ Ⱥȉƶɔʘ±nt notamment, créant un pôle administratif sommes tout  important . La 

lƶƖl±ƖȺȉ"ȺĜƶƖ |± lƶƌƌ±ȉl±ȡ ±Ⱥ ȡ±ȉʘĜl±ȡ Ɩ̃±ȡȺ l±Ǻ±Ɩ|"ƖȺ Ǻ"ȡ ȡɔííĜȡ"ƖȺ± Ǻƶɔȉ lȉµ±ȉ ɔƖ± ʘµȉĜȺ"bŴ± 

synergie ni en faire un pôle commercial de destination. La présence de plusieurs commerces 

automobiles et le fort recul des façades commerciales ne contribuent pas à dynamiser le secteur. 

Néanmoins, ce secteur, additionné de celui des commerces et institutions à proximité de 

Ŵ̃ĜƖȺ±ȉȡ±lȺĜƶƖ |ɔ boulevard Jacques-Cartier et des rues Vanier et Rochon, constitue le principal 

ǺƼŴ± |̃±ƌǺŴƶĜˮ $ Ŵ̃±ʬl±ǺȺĜƶƖ |± Ŵ" a"ȡ± ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ±˱ 

En matière de récréotourisme, Shannon compte des milieux naturels exceptionnels et une 

infrastructure ȉµlȉµƶȺƶɔȉĜȡȺĜȅɔ± |̃ĜƖȺµrêt métropolitaine avec la Vélopiste Jacques-

Cartier/Portneuf. Cyclable en été, elle constitue la continuité du Corridor des Cheminots, 

permettant de relier le Vieux-Port de Québec à Rivière-à-Pierre dans la MRC de Portneuf. En hiver, 

Shannon constitue le point de départ de ce corridor pour les motoneigistes . La piste, de statut 

local, rejoint le sentier Trans-Québec numéro 3 à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 

Toutefois, en étant localisée $ Ŵ̃±ʬȺȉµƌĜȺµ |̃ɔƖ ȡ±ƖȺĜ±ȉ Ŵƶl"Ŵˮ Shannon Ɩ̃±ȡȺ pas un passage obligé, 

ŴĜƌĜȺ"ƖȺ Ŵ± Ɩƶƌbȉ± |± ƌƶȺƶƖ±ĜôĜȡȺ±ȡ Ǻƶɔʘ"ƖȺ lƶƖȺȉĜbɔ±ȉ $ Ŵ̃µlƶƖƶƌĜ± Ŵƶl"Ŵ±˱ °Ɩ lƶƖȺȉ±Ǻ"ȉȺĜ±ˮ l±Ŵ" 

limite les nuisances pouvant être rattachées aux motoneiges. En ce sens, Shannon doit mettre en 
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valeur et développer ses atouts récréotouristiques naturels afin |̃"ȺȺĜȉ±ȉ |±ȡ ʘĜȡĜȺ±ɔȉȡ ±Ⱥ Ⱥ±ƖȺ±ȉ |̃±Ɩ 

tirer un maximum de bénéfices pour son économie. 

 

 

4.2.2  Forces et faiblesses 

Forces Faiblesses 

Présence de la Base militaire de Valcartier, un 

employeur stable et générant beaucoup 

|̃±ƌǺŴƶis 

Économie reposant principalement sur un 

employeur unique 

Croissance démographique soutenue Fuites commerciales 

Terrains commerciaux et industriels 

disponibles 
!bȡ±Ɩl± |± ȉµȡ±"ɔ |̃µôƶɔȺ ȡ"ƖĜȺ"Ĝȉ± 

Accès au réseau routier  majeur 
Localisation des commerces et services 

échappant au contrôle de la Ville 

Infrastructure récréotouristique métropolitaine  
ųƶl"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ ±Ɩ ǺµȉĜǺĊµȉĜ± |± Ŵ̃"ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ 

métropolitaine  

 

 

4.2.3 Enjeux 

> !ȡȡɔȉ±ȉ Ŵ" lƶŴŴ"bƶȉ"ȺĜƶƖ |± Ŵ" a"ȡ± ƌĜŴĜȺ"Ĝȉ± Ǻƶɔȉ Ŵ" ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± |±ȡ ƶȉĜ±ƖȺ"ȺĜƶƖȡ ±Ⱥ 

Ɩƶȉƌ±ȡ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ Ŵƶȉȡ |± Ŵ̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |± Ɩƶɔʘ±ŴŴ±ȡ "lȺĜʘĜȺµȡ µlƶƖƶƌĜȅɔ±ȡ ȡɔȉ Ŵ± 

territoire;  

> ì"ʘƶȉĜȡ±ȉ Ŵ̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |± Ɩƶɔʘ±ŴŴ±ȡ ĜƖ|ɔȡȺȉĜ±ȡ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±˯ 

> F"ʘƶȉĜȡ±ȉ Ŵ̃"ȉȉĜʘµ± |± Ɩƶɔʘ±"ɔʬ lƶƌƌ±ȉl±ȡ ±Ⱥ ȡ±ȉʘĜl±ȡ de proximité pour limiter les fuites 

commerciales; 

> Être en mesure de créer une synergie de commerces et services renforçant le noyau 

périurbain; 

> Tirer le maximum de bénéfices des équipements et sites récréotouristiques.  
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Source : Ville de Shannon 
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Carte  4 : Milieu économique   
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4.2.4 ƵȉĜ±ƖȺ"ȺĜƶƖȡˮ ƶbŞ±lȺĜíȡ ±Ⱥ ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Orientation  : Bénéficier de la croissance de la population  

Ǻƶɔȉ |Ĝʘ±ȉȡĜíĜ±ȉ Ŵ̃ƶííȉ± lƶƌƌ±ȉlĜ"Ŵ± Ŵƶl"Ŵ±  

et relancer le secteur industriel 

Objectif 1 

 

Diversifier 

Ŵ̃µlƶƖƶƌĜ± 

locale  

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Mettre en valeur les terrains industriels le long du boulevard Jacques-Cartier pour y attirer de 

nouvelles industries (décontamination, branchement aux services) 

ì"ʘƶȉĜȡ±ȉ Ŵ̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |± ǹƋ° ±Ⱥ Ŵ" ȉµȺ±ƖȺĜƶƖ |± Ⱥȉ"ʘ"ĜŴŴ±ɔȉȡ "ɔȺƶƖƶƌ±ȡ ±Ɩ Ŵ±ɔȉ dédiant des 

±ȡǺ"l±ȡ |± Ⱥȉ"ʘ"ĜŴ "ʘ"ƖȺ"ô±ɔʬ $ ƌ·ƌ± ɔƖ ǺƼŴ± |̃"lȺĜʘĜȺµ 

Mettre en place un accompagnement pour encourager les résidents à se lancer en affaires à 

Shannon 

Réviser les normes réglementaires afin de réduire Ŵ±ȡ lƶɚȺȡ |̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± ǹƋ° 

Favoriser le développement de produits récréotouristiques  

 

Objectif 2 

 

Structurer le 

développement 

des lieux 

|̃±ƌǺŴƶĜs 

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Concentrer les nouvelles activités générant des emplois prioritairement vers le noyau 

périurbain et le secteur industriel à travers la réglementation |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ±  

ǹȉµʘƶĜȉˮ Ǻ"ȉ Ŵ± bĜ"Ĝȡ |̃ɔƖ ȉ³ôŴ±ƌ±ƖȺ ȡɔȉ Ŵ±ȡ PIIA, des dispositions particulières permettant 

|̃"ȡȡɔȉ±ȉ Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |± Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |±ȡ ŴĜ±ɔʬ |̃±ƌǺŴƶĜs 

!ȺȺµƖɔ±ȉ Ŵ̃ĜƌǺ"lȺ ȡɔȉ Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ |±ȡ b(ȺĜƌ±ƖȺȡ |± ôȉ"Ɩ|±ȡ ȡɔȉí"l±ȡ Ǻ"ȉ |±ȡ |ĜȡǺƶȡĜȺĜƶƖȡ 

réglementaires  

Travailler de concert avec les autorités de la Base militaire de Valcartier pour gérer la 

localisation de nouvelles activités commerciales 

Favoriser la concentration des commerces et services sur une certaine partie du boulevard 

Jacques-Cartier par les outils réglementaires |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± "íĜƖ |̃µʘĜȺ±ȉ Ŵ̃µǺ"ȉǺĜŴŴ±ƌ±ƖȺ 

Prévoir des mesures de mitigations assurant la bonne cohabitation des usages commerciaux 

±Ⱥ ĜƖ|ɔȡȺȉĜ±Ŵȡ "ʘ±l Ŵ̃ɔȡ"ô± ȉµȡĜ|±ƖȺĜ±Ŵ 

´Ŵ"bƶȉ±ȉ ±Ⱥ ƌ±ȺȺȉ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± ɔƖ ǺŴ"Ɩ |Ĝȉ±lȺ±ɔȉ |± |±ȡĜôƖ ɔȉb"ĜƖ Ǻƶɔȉ Ŵ± ǺƼŴ± |̃"lȺĜʘĜȺµȡ afin 

de le rendre distinctif et attra ctif pour les résidents et les visiteurs 

  

Objectif 3 

 

Bonifier 

Ŵ̃"ȺȺȉ"lȺĜʘĜȺµ 

récréotouristique 

en misant sur les 

milieux naturels 

|̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ et les 

équipements 

existants  

Ƌƶʲ±Ɩȡ |± ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± 

Mettre en valeur la rivière Jacques-Cartier en "ƌµƖ"ô±"ƖȺ |±ȡ ǺƶĜƖȺȡ |̃"ll³ȡ ƶííȉ"ƖȺ |±ȡ 

points de vue et permettant des activités nautiques (pêche, baignade, canoë-kayak) 

´ʘ"Ŵɔ±ȉ Ŵ̃ƶǺǺƶȉȺɔƖĜȺµ |± ȉ±ŴĜ±ȉ Ŵ± ȡ±ƖȺĜ±ȉ |± ƌƶȺƶƖ±Ĝô± |± Ŵ" ʗµŴƶǺĜȡȺ± Jacques-

Cartier/Portneuf au sentier Trans-Québec numéro 3 passant dans le nord du territoire de 

la Ville de Québec 

kƶƖȺȉƼŴ±ȉ Ŵ±ȡ ɔȡ"ô±ȡˮ Ŵ̃ĜƌǺŴ"ƖȺ"ȺĜƶƖ |± b(ȺĜƌ±ƖȺs ±Ⱥ Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ "ɔʬ "bƶȉ|ȡ |± Ŵ" 

Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf   

Assurer une zone tampon pour limiter les nuisances le long des sentiers de motoneige par 

Ŵ±ȡ ƶɔȺĜŴȡ ȉµôŴ±ƌ±ƖȺ"Ĝȉ±ȡ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ± 

Améliorer la signalisation de la Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf de concert avec les 

autorités responsables ƖƶȺ"ƌƌ±ƖȺ "íĜƖ |̃ĜƖ|Ĝȅɔ±ȉ Ŵ±ȡ lƶƌƌ±ȉl±ȡ ±Ⱥ ȡ±ȉʘĜl±ȡ $ ǺȉƶʬĜƌĜȺµ 

´ʘ"Ŵɔ±ȉ Ŵ̃ƶǺǺƶȉȺɔƖĜȺµ |± ƌ±ȺȺȉ± ±Ɩ ʘ"Ŵ±ɔȉ l±ȉȺ"ĜƖȡ ƌĜŴĜ±ɔʬ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵȡ Ǻ"ȉ |±ȡ ȡ±ƖȺĜ±ȉȡ 

pédestres ou de vélos de montagne 
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4.3 L± ƌĜŴĜ±ɔ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵ ±Ⱥ Ŵ" ǺȉƶȺ±lȺĜƶƖ |± Ŵ̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ 

4.3.1 Diagnostic 

Le territoire de Shannon est essentiellement forestier. Il est traversé par un cours |̃±"ɔ ƌ"Ş±ɔȉˮ Ŵ" 

rivière Jacques-Cartier, une rivière à saumon prenant sa source dans la réserve faunique des 

Laurentides et se jetant dans le fleuve Saint-Laurent à Donnacona. Cette rivière est considérée 

comme un bien patrimonial culturel et naturel pou ȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |± Ŵ" ƋȈk ±Ⱥ lƶƖȡȺĜȺɔ± $ l± ȺĜȺȉ±ˮ 

"ʘ±l ȡƶƖ ±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺˮ ɔƖ ȡĜȺ± |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵ ±Ⱥ ȉµlȉµƶȺƶɔȉĜȡȺĜȅɔ±˱ À celle-lĜ ȡ̃"ŞƶɔȺ± Ŵ" ȉĜʘĜ³ȉ± 

aux Pins, de moindre envergure, qui se jette dans le lac Saint-Joseph. Le territoire compte 

également plusieurs milieux humides, dont une tourbière importante et quelques lacs de petites 

superficies. 

Le noyau périurbain de Shannon se situe presque entièrement dans le bassin versant de la rivière 

Jacques-Cartier. Seul un petit secteur au sud-est du territoire,  limitrophe à la Ville de Québec, est 

situé dans le bassin versant de la rivière Saint-Charles. Ce dernier est soumis à des restrictions au 

développement imposées par la Communauté métropolitaine de Québec ayant pour objectif de 

ǺȉƶȺµô±ȉ Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |± Ŵ̃±"u potable de la Ville de Québec. Une partie des rues des Cerisiers, des 

ƋµŴ³ˈ±ȡ ±Ⱥ |± Ŵ̃"ʘ±Ɩɔ± °Ŵƌ ȡƶƖȺ lƶƖl±ȉƖµ±ȡ˱ ų̃±ʬȺȉµƌĜȺµ Ɩƶȉ| |± Ŵ" ȉɔ± {ƶƖ"Ŵ|ȡƶƖ et du chemin 

óƶȡíƶȉ|ˮ "ĜƖȡĜ ȅɔ̃ɔƖ± Ǻ"ȉȺĜ± |ɔ territoire militaire et du secteur industriel situés entre ces dernières 

rues et le boulevard Jacques-Cartier, sont quant à eux localisés dans le bassin versant du lac Saint-

Joseph. 

Afin de protéger les milieux riverains, Shannon prescrit les normes de la Politique de protection 

des rives, du littoral et des plaines inondables Ǻ"ȉ ȡ±ȡ ȉ³ôŴ±ƌ±ƖȺȡ |̃ɔȉb"ƖĜȡƌ±˱ °ŴŴ± ǺȉƶȺ³ô± "ĜƖȡĜ 

Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ µlƶŴƶôĜȅɔ± |± l±ȡ ƌĜŴĜ±ɔʬˮ Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |± Ŵ̃±"ɔ ±Ⱥ Ŵ±ȡ Ǻ"ʲȡ"ô±ȡ ±Ⱥ ŴĜƌĜȺ± Ŵ̃µȉƶȡĜƶƖ |±ȡ 

berges. ų" Ǻȉµȡ±Ɩl± |± ȉĜʘĜ³ȉ±ȡ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ĜƌǺŴĜȅɔ± Ŵ̃±ʬĜȡȺ±Ɩl± |± ˈƶƖ±ȡ ĜƖƶƖ|"bŴ±ȡ˱ La rivière 

de la Jacques-Cartier traversant le noyau périurbain ajoute un risque à cette contrainte naturelle.  

La rivière Jacques-Cartier est la rivière à saumon la plus en amont du fleuve Saint-Laurent. Elle est 

reconnue lƶƌƌ± ɔƖ± ˈƶƖ± |̃±ʬǺŴƶĜȺ"ȺĜƶƖ lƶƖtrôlée de la Base militaire de Valcartier, sur le 

territoire de Shannon, et ce, Şɔȡȅɔ̃$ ȡƶƖ ±ƌbƶɔlĊɔȉ±˱ ųa Corporation de restauration de la 

Jacques-Cartier (CRJC), un organisme public, assure, conjointement avec différents ministères, la 

réintroduction du saumon de Ŵ̃!ȺŴ"ƖȺĜȅɔ± ±Ⱥ Ŵ" ô±ȡȺĜƶƖ |± Ⱥ±ȉȉ"ĜƖȡ ȉĜʘ±ȉ"ĜƖȡ Ǻƶɔȉ "ȡȡɔȉ±ȉ Ŵ" 

conservation et la mise en valeur de la rivière.  

Les milieux humides occupent une proportion significative du territoire en dehors des collines et 

du milieu urbain. La valeur écologique de ces milieux est très importante, notamment pour leurs 

fonctions hydrologique s ±Ⱥ |̃Ċ"bĜȺ"Ⱥs naturels˱ k̃±ȡȺ le cas de la Tourbière-de-Shannon, territoire 

de près de 170 hectares, protégée par son statut de réserve écologique. Cette dernière se distingue 

notamment par sa flore caractéristique des tourbières de type ombrotrophe et par la présence de 

certaines essences rares. La MRC de la Jacques-Cartier recense également à Shannon la tourbière 

ombrotrophe de Sainte-Catherine I (en partie sur les territoires de Fossambault-sur-le-Lac et de 

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier) et le marécage de la rivière aux Pins (en partie sur le 

territoire de Saint-Gabriel-de-la-Valcartier). Dans Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |± l±ȡ milieux, les règlements 

|̃ɔȉb"Ɩisme doivent établir les normes limitant les interventions humaines de manière à protéger 

leurs fonctions écologiques. La Tourbière-de-Shannon doit quant à elle être protégé e 

intégralement, afin de ne permettre que les activités $ |±ȡ íĜƖȡ |̃µȺɔ|±ȡ ȡlĜ±ƖȺĜíĜȅɔ±ȡˮ |̃µ|ɔl"ȺĜƶƖ 

ƶɔ |± ô±ȡȺĜƶƖˮ Ɩµl±ȡȡĜȺ"ƖȺ Ǻȉµ"Ŵ"bŴ±ƌ±ƖȺ Ŵ̃"ɔȺƶȉĜȡ"ȺĜƶƖ |ɔ ƋĜƖĜȡȺ³ȉ± |± Ŵ̃°ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ |± Ŵ" 

Lutte contre les changements climatiques. 
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Des aires de paʲȡ"ô±ȡ |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ ƌµȺȉƶǺƶŴĜȺ"ĜƖ ƶƖȺ µȺµ Ĝ|±ƖȺĜíĜµes par la MRC de la Jacques-Cartier 

sur le territoire de Shannon. Au sud du territoire, les collines du Mont-Bélair constituent Ŵ̃ɔƖ |̃±ɔʬ 

et inclus le secteur résidentiel au sud-±ȡȺ |± Ŵ̃"ʘ±Ɩɔ± ųĜŴ"l˱ Au nord-ouest, le paysage du lac Saint-

Joseph et celui des collines de Duchesnay chevauchent partiellement le territoire de Shannon. De 

plus, le couloir riverain de la rivière Jacques-Cartier, "ĜƖȡĜ ȅɔ± Ŵ̃±Ɩl"|ȉ±ƌ±ƖȺ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± ɔȉb"ĜƖ 

de Shannon et des zones d± lƶƖȡ±ȉʘ"ȺĜƶƖ ȡƶƖȺ Ĝ|±ƖȺĜíĜµȡ lƶƌƌ± Ǻ"ʲȡ"ô± |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ ȉµôĜƶƖ"Ŵ˱ Enfin, 

le boulevard Jacques-Cartier (route 369) est un axe routier à partir duquel le paysage doit être mis 

en valeur. Afin de prendre en compte ces paysages dans la planification du territoire, Shannon 

compte mettre en place un encadrement strict |± Ŵ" lƶɔǺ± |̃"ȉbȉ±ȡ |"Ɩȡ Ŵ±ȡ ȡ±lȺ±ɔȉȡ Ĝ|±ƖȺĜíĜµȡ ±Ⱥ 

|̃"ȡȡɔȉ±ȉ Ŵ± ʘ±ȉ|Ĝȡȡ±ƌ±ƖȺ |±ȡ "bƶȉ|ȡ |ɔ bƶɔŴ±ʘ"ȉ| ŝ"lȅɔ±ȡ-Cartier. 

De plus, une frange au nord du territoire est comprise dans le territoire de la station écotouristique 

Duchesnay. Celle-ci est considérée comme ɔƖ ±ȡǺ"l± |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵ ±Ⱥ ȉµlȉµ"ȺĜí dédié à la 

ȉ±lĊ±ȉlĊ±ˮ Ŵ̃µ|ɔl"ȺĜƶƖˮ Ŵ" lƶƖȡ±ȉʘ"ȺĜƶƖˮ Ŵ̃±ʬǺŴƶĜȺ"ȺĜƶƖ íƶȉ±ȡȺĜ³ȉ± lƶƖȺȉƼŴµ± ±Ⱥ Ŵ±ȡ "lȺĜʘĜȺµȡ 

récréotouristiques. 

Il existe sur le territoire des activités ou des sites pouvant créer ou être la source de contraintes 

anthropiques, ȡƶĜȺ Ǻ"ȉ ɔƖ ȉĜȡȅɔ± ȅɔ̃ĜŴs posent à la sécurité ou à la santé, soit par leurs nuisances 

potentielles. Ils consistent principalement en des carrières et sablières, sites |̃±nfouissement et/ou 

|̃±ƖȺȉ±Ǻƶȡ"ô± |± ƌ"ȺµȉĜ"ɔʬ ȡ±lȡ, lignes de tȉ"ƖȡǺƶȉȺ |̃µnergie et postes de distribution, 

équipements |̃"ŴĜƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |̃µǺɔȉ"ȺĜƶƖ des eaux et terrains contaminés.  

ȠĊ"ƖƖƶƖ lƶƌǺȺ±ˮ $ Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |± Ŵ" Base militaire, six carrières et sablières, en opération ou non, 

représentant une superficie totale de 31 hectares. On trouve également sur le territoire un site 

|̃±ƖíƶɔĜȡȡ±ƌ±ƖȺ ȡ"ƖĜȺ"Ĝȉ±ˮ ɔƖ lĜƌ±ȺĜ³ȉ± |̃"ɔȺƶƌƶbĜŴ±s et un ancien dépotoir. 

ų±ȡ ±"ɔʬ ɔȡµ±ȡ |ɔ ȉµȡ±"ɔ |̃µôƶɔȺ |±ȡȡ±ȉʘ"ƖȺ Ŵ± ȡ±lȺ±ɔȉ kƶɔȉl±Ŵ±ȺȺ± ±Ⱥ Ŵ" ȉɔ± Ƞ"Ĝnt-Patrick sont 

traitées Ǻ"ȉ ɔƖ± ɔȡĜƖ± |̃µǺɔȉ"ȺĜƶƖ implantée $ Ŵ̃±ʬȺµȉĜ±ɔȉ |ɔ ǺµȉĜƌ³Ⱥȉ± |± Ŵ" ʗĜŴŴ±ˮ ȡɔȉ Ŵ" Base 

militaire. Qu"ƖȺ $ Ŵ̃"ŴĜƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ ±Ɩ ±"ɔ pot"bŴ±ˮ Ŵ" ǺȉĜȡ± |̃±"ɔ ƌɔƖĜlĜǺ"Ŵ± ±ȡȺ localisée dans le 

secteur de la rue de Galway, au nord de la rivière Jacques-k"ȉȺĜ±ȉˮ |± ƌ"ƖĜ³ȉ± $ ·Ⱥȉ± $ Ŵ̃"bȉĜ |ɔ 

Ǻ"Ɩ"lĊ± |̃±"ɔʬ ȡƶɔȺ±ȉȉ"ĜƖ±ȡ lƶƖȺ"ƌĜƖµ±ȡ˱ Ȅɔ±Ŵȅɔ±ȡ ȉµȡĜ|±Ɩl±ȡ |±ƌ±ɔȉ±ƖȺ ƖƶƖ |±ȡȡ±ȉʘĜ±ȡ ±Ɩ ±"ɔ 

potable et ont donc des insȺ"ŴŴ"ȺĜƶƖȡ |± ǺȉµŴ³ʘ±ƌ±ƖȺ |̃±"ɔ individuelles (puits). Celles-ci sont 

situées dans les secteurs de la rue Kilkenny, du chemin Wexford, du chemin Dublin et des 

lotissements au sud-ouest de la Vélopiste Jacques-Cartier/Portneuf ainsi que du boulevard 

Jacques-Cartier près de la limite de la Ville de Saint-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.  

°Ɩ l± ȅɔĜ lƶƖl±ȉƖ± Ŵ± Ⱥȉ"ƖȡǺƶȉȺ |̃µƖ±ȉôĜ±ˮ Ŵ± ǺƶȡȺ± |± |ĜȡȺȉĜbɔȺĜƶƖ |± ʗ"Ŵ-Rose, situé le long du 

lĊ±ƌĜƖ óƶȡíƶȉ|ˮ "ĜƖȡĜ ȅɔ± Ŵ" ŴĜôƖ± |± Ⱥȉ"ƖȡǺƶȉȺ |̃µƖ±ȉôĜ± ȅɔi le dessert ont été démantelés en 

2017 et 2018. Leur retrait libère des terrains et ouvre la porte à une consolidation du noyau 

ʘĜŴŴ"ô±ƶĜȡˮ Şɔȡȅɔ̃ĜlĜ lƶƖȺȉ"ĜƖȺ Ǻ"ȉ Ŵ±ɔȉ Ǻȉµȡ±Ɩl±˱ 

Enfin, la présence la Base militaire et d̃"lȺĜʘĜȺµȡ industrielles ont opéré sur le territoire a entrainé 

au fil du temps la contamination de plusieu rs sites. Ceux-ci, répertoriés, sont tous localisés sur la 

Base militaire ±Ⱥ ȡɔȉ Ŵ̃"ƖlĜ±Ɩ ȡĜȺ± |±ȡ Industries Valcartier5.  

À court, moyen ou long terme, les changements climatiques pourraient affecter les activités 

ɔȉb"ĜƖ±ȡ ±Ⱥˮ Ǻ"ȉ Ŵ± í"ĜȺ ƌ·ƌ±ˮ "ʘƶĜȉ |̃ĜƌǺƶȉȺ"ƖȺȡ ĜƌǺ"lȺȡ ȡɔȉ ƖƶȺȉ± ƌƶ|± |± ʘĜ±ˮ Ɩƶȡ ĜƖíȉ"ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ 

                                                                 
 

5 MDDELCC (2018), Répertoire des terrains contaminés [En date du 2018-06-04] 
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publiques et notre développement économique. Le cas échéant, le milieu municipal sera appelé à 

entreprendre diverses mesures afin de minimiser les dommages et les coûts associés à certains 

±íí±Ⱥȡ Ɩµô"ȺĜíȡ ŴĜµȡ "ɔʬ lĊ"Ɩô±ƌ±ƖȺȡ lŴĜƌ"ȺĜȅɔ±ȡ |ƶƖȺ Ŵ±ȡ ĢŴƶȺȡ |± lĊ"Ŵ±ɔȉ ɔȉb"ĜƖȡˮ Ŵ̃"ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ 

|±ȡ ȉĜȡȅɔ±ȡ |± í±ɔʬ |± íƶȉ·Ⱥˮ Ŵ± lƶƖȺȉƼŴ± |± Ŵ̃µȉƶȡĜƶƖ Ŵ± ŴƶƖô |±ȡ ȉĜʘ±ȡˮ Ŵ" Ǻȉµʘ±ƖȺĜon des inondations 

±Ⱥ Ŵ̃"ǺǺȉƶʘĜȡĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ɩ ±"ɔ ǺƶȺ"bŴ±˱  

ǹ"ȉ lƶƖȡµȅɔ±ƖȺˮ ĜŴ í"ɔȺ |³ȡ ƌ"ĜƖȺ±Ɩ"ƖȺ lƶƌƌ±Ɩl±ȉ $ ȉµíŴµlĊĜȉ $ ƖƶȺȉ± í"vƶƖ |̃"ƌµƖ"ô±ȉ Ŵ± 

territoire et nos milieux de vie. Certaines pratiques gagneront à être ajustées afin de diminuer 

notre vulnérabilité aux changements climatiques. En effet, la structure des réseaux techniques 

˷ȉƶɔȺ±ˮ ±"ɔˮ µŴ±lȺȉĜlĜȺµ˸ ±Ⱥ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ Ŵ̃±ƌǺŴ"l±ƌ±ƖȺ |±ȡ ŴĜ±ɔʬ |± ȉµȡĜ|±Ɩl± ƶɔ Ŵ±ɔȉ "ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ 

ȡƶƖȺ "ɔȺ"ƖȺ |± í"lȺ±ɔȉȡ ȡɔȡl±ǺȺĜbŴ±ȡ |̃ĜƖíŴɔ±Ɩl±ȉ Ŵ" ʘɔŴƖµȉ"bĜŴĜȺµ |̃ɔƖ ȅɔ"ȉȺĜ±ȉ ƶɔ |̃ɔƖ± 

municipalité.  
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4.3.2 Forces et faiblesses 

Forces Faiblesses 

ǹȉµȡ±Ɩl± |̃ɔƖ± ȉĜʘĜ³ȉ± $ ȡ"ɔƌƶƖ ±Ɩ ƌĜŴĜ±ɔ 

urbain 
Territoire naturel en grande partie inaccessible 

Présence de territoires à forte valeur 

écologique 

Développement immobilier consommant 

b±"ɔlƶɔǺ |̃±ȡǺ"l± 

Plusieurs terrains riverains dont la gestion est 

publique  

Accès à la rivière Jacques-Cartier partiellement 

privatisée 

Vaste territoire naturel Présence de terrains contaminés 

 

 

4.3.3 Enjeux 

> Les rives et le littoral doivent être protégés, notamment des utilisations non convenables 

de propriétaires riverains; 

> Certains paysages |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ doivent être protégés et mis en valeur "íĜƖ |̃"ȡȡɔȉ±ȉ leur 

pérennité; 

> Des milieux humides doivent être conservés et protégés, malgré les pressions 

ĜƌƌƶbĜŴĜ³ȉ±ȡ ȅɔ̃ĜŴȡ Ǻ±ɔʘ±ƖȺ ȡɔbĜȉ; 

> ų± |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± Ɩ± |ƶĜȺ Ǻ"ȡ lƶƌǺȉƶƌ±ȺȺȉ± Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |± Ŵ̃±"ɔ ǺƶȺ"bŴ±ˮ Ⱥ"ƖȺ 

sur le territoire de Shannon que sur les territoires adjacents; 

> ų± Ǻ"ʲȡ"ô± ±Ⱥ Ŵ̃Ċ"bĜȺ"Ⱥ í"ɔƖĜȅɔ± |± Ŵ" ȉĜʘĜ³ȉ± ŝ"lȅɔ±ȡ-Cartier doivent être restaurés et mis 

en valeur; 

> Les impacts des contraintes anthropique s doivent être atténués; 

> ų̃"b"ȺȺ"ô± |̃"ȉbȉ± |ƶĜȺ ·Ⱥȉ± ±Ɩl"|ȉµˮ "ɔȺ"ƖȺ ±Ɩ ƌĜŴĜ±ɔ Ɩ"Ⱥɔȉ±Ŵ ȅɔ̃en milieu urbain. 
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